
Maître Laurent DESHAYES, Notaire à QUETTREVILLE SUR SIENNE 
(Manche), 36, rue du Mont Saint-Michel, soussigné,

N° CRPCEN: 50066

Avec la participation de Maître Anne-Charlotte LECLUSE, notaire à ST 
PAIR SUR MER (50380) 261 Rue Ampère, assistant la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER.

Etant précisé que les différents intervenants à l'acte sont présents en l'étude 
de Maître Laurent DESHAYES, notaire instrumentaire et attributaire de la minute.

A l'exception de l’ACQUEREUR qui est présent à distance en l'étude de 
Maître Anne-Charlotte LECLUSE.

A reçu le présent acte authentique sur support électronique, contenant 
VENTE, à la requête des personnes ci-après identifiées.

IDENTIFICATION DES PARTIES

VENDEUR
Monsieur Philippe, Daniel, Jean-Louis LEFEVRE, pilote d'hélicoptère, 

époux de Madame Mireille, Rolande, Marcelle MONNIER, demeurant à GUJAN 
MESTRAS (33470), 29 Allée de Bireboussaou. 

Né à GRANVILLE (50400), le 6 janvier 1969.
De nationalité Française. 
Marié sous le régime légal de la communauté d'acquêts à défaut de contrat 

de mariage préalable à son union célébrée à la mairie de SAINT PLANCHERS 
(50400), le 4 juillet 1992 ; ledit régime n'ayant subi aucune modification 
contractuelle ou judiciaire postérieure, ainsi déclaré. 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE
LE DEUX DECEMBRE
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La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "Le VENDEUR".

 
ACQUEREUR
La COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET 

MER, département de la MANCHE, dont le siège est à GRANVILLE (50400), 
197 Avenue des Vendéens, identifiée sous le numéro SIREN 200 042 604. 

La ou les personnes identifiées ci-dessus étant dénommées dans le corps du 
présent acte "L'ACQUEREUR".

Il est ici précisé que, dans le cas de pluralité de VENDEURS ou 
d'ACQUEREURS, il y aura solidarité entre toutes les personnes physiques ou 
morales formant l'une des parties contractantes, lesquelles obligeront également 
leurs héritiers et ayants cause, solidairement entre eux.

 
DOMICILE
Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties font élection de 

domicile en leur demeure respective.
 
PRESENCE ou REPRESENTATION
Le VENDEUR à ce non présent mais représenté par Madame Angélique 

GILABERT, clerc du notaire soussigné, qui accepte, en vertu d’une procuration 
sous seing privé, ci-après annexée.

La Communauté de communes ci-dessus dénommée sous le vocable 
"ACQUEREUR" est représentée par :

Monsieur Stéphane SORRE, domicilié ès-qualité à GRANVILLE, 
Agissant en qualité de Président de la Communauté de Communes 

GRANVILLE TERRE ET MER, tant en vertu de l'autorisation donnée par le 
Conseil Communautaire suivant délibération en date à GRANVILLE du 28 avril 
2022, régulièrement transmise au représentant de l'Etat compétent, le 05 mai 
2022, ci-après annexée,

Qu’en vertu de l’autorisation donnée par le Bureau Communautaire, en date 
à GRANVILLE du 06 juin 2024, régulièrement transmise au représentant de l'Etat 
compétent, le 12 juin 2024, ci-après annexée.

Il est ici précisé que Bureau Communautaire est habilité à cet effet en vertu 
d’une délibération numéro 2021-149 du 16 décembre 2021 du Conseil 
Communautaire portant délégation de pouvoirs au Bureau Communautaire, ci-
après annexée.

Monsieur Stéphane SORRE à ce non présent, mais représentée par Madame 
Gaëlle FAGNEN, domicilié ès-qualité à GRANVILLE, 
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Agissant en qualité de première vice présidente, nommée à cette fonction 
suivant délibération en date à GRANVILLE du 15 juillet 2020, en application de  
l’article L.2122-17 du code général des collectivités territoriales, lui-même 
applicable par renvoi de l’article L.5211-2 du même code.

Le représentant de la communauté de Communes déclare que la première 
délibération n'a fait l'objet d'aucun recours auprès du Tribunal administratif.

En outre, en ce qui concerne la seconde décision, le représentant de la 
communauté de Communes certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire 
de cet acte, qui peut cependant faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l'Etat.

Parfaitement conscient des conséquences pouvant résulter de cette 
circonstance, et malgré ces mises en garde, le représentant de la communauté de 
communes requiert le notaire soussigné de régulariser le présent acte.  

OBJET DU CONTRAT
Le VENDEUR en s'obligeant aux garanties ordinaires et de droit en pareille 

matière et notamment sous celles suivantes, vend à l'ACQUEREUR, qui accepte, 
les biens ci-après désignés.

DESIGNATION
Commune de SAINT PLANCHERS (50400)
Une parcelle de terre en nature d'herbage située La Grugonnière

Cadastrée :
Section N° Lieudit ou voie Nature Contenance

ha a ca
C 38 la grugonnière pré 0 57 40

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses 
aisances dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, 
tous droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.

Ci-après dénommé l’«IMMEUBLE».

Le notaire soussigné a établi la désignation qui précède, tant d'après les 
anciens titres de propriété que d'après les énonciations de toutes les parties, et 
avec la précision qu'aucune réserve n'a été faite sur cette désignation.

L'ACQUEREUR déclare dispenser le VENDEUR ainsi que le notaire 
soussigné de faire plus ample désignation de l'IMMEUBLE et de ses éventuels 
éléments d'équipements, déclarant parfaitement le connaître pour l'avoir vu et 
visité dès avant ce jour. 
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NATURE ET QUOTITE DES DROITS VENDUS
L'immeuble objet des présentes est vendu, par :
Monsieur Philippe LEFEVRE à concurrence de la totalité en pleine 

propriété.

NATURE ET QUOTITE DES DROITS ACQUIS
L'immeuble objet des présentes est acquis, par :
La COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER à 

concurrence de la totalité en pleine propriété.

EFFET RELATIF
En vertu d'un acte reçu par Maître Thierry HUET-LEROY, notaire à 

GRANVILLE le 17 avril 2007, publié au Service de la Publicité Foncière de 
AVRANCHES, le 8 juin 2007, volume 2007P, numéro 3077.

CHARGES ET CONDITIONS 
La présente vente a lieu sous les charges et conditions ordinaires et de droit 

en pareille matière et notamment sous celles figurant ci-après en seconde partie 
que l'ACQUEREUR s'oblige à exécuter et à accomplir.

 
PROPRIETE-JOUISSANCE 
L'ACQUEREUR sera propriétaire de l'immeuble au moyen et par le seul fait 

du présent acte à compter de ce jour.

Il en aura la jouissance également à compter de ce jour par la prise de 
possession réelle, l'immeuble étant libre de toute location et occupation ainsi que 
le VENDEUR le déclare.

A la demande expresse du VENDEUR, l’ACQUEREUR autorise celui-ci, à 
procéder (lui-même ou toute personne qu’il mandatera) à ses frais, et sous sa 
seule responsabilité au démontage des cabanes à mouton actuellement présents 
sur la parcelle, au plus tard avant le 20 décembre 2024. Pour le cas où le 
VENDEUR n’aurait pas fait diligence avant cette date, l’ACQUEREUR sera délié 
de tout engagement à ce titre.

 
PRIX
Cette vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 

CINQUANTE-SEPT MILLE QUATRE CENTS EUROS (57400,00 EUR.)

Conformément à l'article 1er du décret n°55-630 du 20 mai 1955, le 
paiement de ces indemnités sera effectué par le Payeur de la Communauté de 
Communes entre les mains de Maître DESHAYES, notaire soussigné, sur mandat 
établi au nom du VENDEUR, mais payable en l'acquit du notaire soussigné.
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Le règlement de ce mandat entre les mains du notaire soussigné libérera 
entièrement et définitivement la Communauté de Communes envers le 
VENDEUR à l'égard du prix de la présente vente.

Toutefois conformément au décret numéro 88-74 du 21 janvier 1988, les 
fonds seront remis à Maître DESHAYES, notaire soussigné, qui s’engage à 
prendre à sa charge les sommes qui après paiement au vendeur du prix de vente 
s’avéreraient être dues à la suite de l’inscription au fichier immobilier à des 
créanciers inscrits ou à un autre propriétaire et en conséquence, la mention 
d’inscription au fichier immobilier n’a pas à être exigée pour le versement du prix. 

 
DECLARATIONS POUR L'ADMINISTRATION
Pour la perception des droits, les parties déclarent :
- Que la présent acte ne donnera lieu à aucune perception au profit de la 

direction générale des finances publiques en vertu de l'article 1042 du Code 
général des impôts, 

- Et que cette acquisition ne fait pas partie d'une opération d'ensemble d'un 
montant supérieur à 180 000 euros.

Demeurera ci-après annexé, l’avis du Domaine sur la valeur vénale du bien 
vendu en date du 27 mai 2004. 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE
Le notaire soussigné a spécialement averti le VENDEUR des dispositions 

légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers.
A cet égard, le VENDEUR, personne physique, déclare :
- que son domicile est bien celui indiqué en tête du présent acte ;
- que le service des impôts dont il dépend est AUDENGE (33980) 15 

Boulevard Gambetta ;
- et que l'IMMEUBLE vendu lui appartient ainsi qu'il est indiqué au 

paragraphe " EFFET RELATIF ", et pour l’avoir reçu en nue-propriété dans la 
succession de Madame Geneviève MEQUIN, épouse LEFEVRE, décédée à 
SAINT PLANCHERS, le 03 juin 2006. L’usufruitier étant quant à lui décédé le 
12 janvier 2007. Ledit immeuble évalué, en pleine propriété, dans la déclaration 
de succession de Madame Geneviève MEQUIN, épouse LEFEVRE à la somme 
de 2.185,00 euros.

 
En outre, il reconnaît être informé :
- que le montant de l'impôt dû au titre de la plus-value immobilière des 

particuliers accompagné de l'éventuelle surtaxe prévue à l'article 1609 nonies G 
du Code général des impôts, sera prélevé par le notaire soussigné sur le prix de la 
vente et versé au service de la publicité foncière avant l'exécution de la formalité 
fusionnée ou au service des impôts avant l'exécution de la formalité de 
l'enregistrement ;
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- et que la plus-value résultant de la vente sera taxée au taux forfaitaire 
prévu par les dispositions de l'article 200 B du Code général des impôts auquel 
viennent s'ajouter la CSG et autres prélèvements sociaux.

La déclaration de plus-value sera déposée à l'appui de la réquisition de 
publier l'acte au service de la publicité foncière dont dépend l'IMMEUBLE vendu 
ou lors de la présentation de l'acte au service des impôts pour enregistrement.

A cette déclaration sera jointe la somme représentant le montant de l'impôt 
sur le revenu afférent à la plus-value.

Le notaire soussigné rappelle au VENDEUR l'obligation qui lui 
incombe en application de l'article 170, 1° du Code général des impôts, de 
reporter sur sa déclaration annuelle d'ensemble des revenus (n° 2042 
complémentaire ligne 3VZ), l'ensemble de ses revenus, bénéfices et charges 
pour l'année, et notamment le montant net imposable des plus-values 
réalisées sur la même période. 

A ce titre, le VENDEUR se déclare parfaitement informé et reconnait avoir 
reçu ce jour, une copie de la déclaration de plus-value afférente à la présente 
vente. 

CALCUL DES DROITS
Base Taxable : 57 400,00 €

Aucun droit de mutation dû

MENTION DE CLOTURE
Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée du présent acte contient 

toutes les énonciations de l'acte nécessaires à la publication, au fichier immobilier, 
des droits réels et à l'assiette de tous impôts, droits et taxes.

 
FIN DE PARTIE NORMALISEE

 

DECLARATIONS
EN CE QUI CONCERNE LES PARTIES A L'ACTE
Déclarations sur la capacité
Concernant Le VENDEUR
Le VENDEUR déclare confirmer les énonciations figurant en tête du 

présent acte relatives à son état civil, son statut matrimonial, la conclusion ou non 
d'un pacte civil de solidarité et sa résidence,

Il ajoute ce qui suit :
- Il est de nationalité française,
- Il se considère comme résident au sens de la réglementation française des 

changes actuellement en vigueur,
- Il n'est pas placé sous l'un des régimes de protection des majeurs,
- Il n'est pas et n'a jamais été en état de règlement judiciaire, liquidation de 

biens, cessation de paiement, redressement judiciaire frappé d'une mesure de 
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procédure de sauvegarde quelconque telle que visée par l'article R 621-1 du Code 
de commerce,

- Il ne fait l'objet d'aucune procédure de conciliation quelconque telle que 
visée par les articles L.611-6 et R 611-22 du Code de commerce,

- Il n'est pas en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire 
civil,

- Il ne fait pas et n'est pas susceptible de faire l'objet d'un dispositif de 
traitement du surendettement des particuliers.

VENDEUR ET ACQUEREUR déclarent s'être réciproquement donnés, à 
l'effet des présentes, ainsi qu'il résulte de l'article 1112-1 du Code civil, toute 
information déterminante en lien direct avec le contenu du contrat ou la qualité 
des parties et avoir conscience que la preuve de l’absence de délivrance de cette 
information incombe à la partie à laquelle elle est due, à charge pour l'autre partie 
de démontrer qu'elle l'a fournie.

Ils ont été avertis du devoir de confidentialité de l'article 1112-2 du Code 
civil.

EN CE QUI CONCERNE L'IMMEUBLE
USAGE DU BIEN 
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE est actuellement à usage de terre 

d’agrément.

L'ACQUEREUR déclare qu'il destine l'IMMEUBLE à un projet de pôle 
environnemental (déchetterie, quai de transfert, recyclerie, locaux sociaux).

SITUATION HYPOTHECAIRE 
Le VENDEUR déclare :
- que l'IMMEUBLE ne fait actuellement l'objet d'aucune procédure 

d'expropriation ;
- qu'il n'existe de son chef aucune inscription d'hypothèque, privilège, 

transcription, publication ou autres charges grevant l'IMMEUBLE.

URBANISME - VOIRIE
En ce qui concerne les divers certificats relatifs à l'urbanisme et à la voirie, 

les parties déclarent se référer à ceux qui sont ci-annexés.
L'ACQUEREUR a pris connaissance desdites pièces, tant par lui-même que 

par la lecture que lui en a donné le notaire soussigné.
Lesquelles pièces consistent en :
 
- Un certificat d'urbanisme en date du 19 juillet 2024, duquel il résulte que 

le bien est :
* Situé en zone 1AUe du Plan Local d’Urbanisme : zone à urbaniser à 

vocation économique,
* Droit de préemption urbain par la Communauté de Commune, 
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* Servitude T7 relatives aux installations situées hors des zones de 
dégagement,

* Haies protégées à conserver ayant fonction de haies hydrologiques et 
paysagères.

Il n'a pas été demandé de certificat d'urbanisme opérationnel, 
l'ACQUEREUR a déclaré ne pas vouloir faire de la possibilité d'effectuer dans un 
avenir prévisible des travaux nécessitant la délivrance d'un permis de construire, 
une condition suspensive du présent acte.

 
DROIT DE PREEMPTION DE LA SAFER
La présente mutation est soumise au droit de préemption de la Société 

d'aménagement Foncier et d'Etablissement Rural (SAFER), institué par l'article L. 
143-1 du Code rural et de la pêche maritime.

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER de 
NORMANDIE territorialement compétente, sous forme électronique dans les 
conditions prévues aux articles 1366 et 1367 du Code civil, l'ensemble des 
informations prescrites par les articles R. 141-2-1 et suivants du Code rural et de 
la pêche maritime.

Une copie de cette notification ainsi que l'avis de réception sont ci-
annexées.

Ledit établissement n'ayant pas répondu dans le délai de deux mois 
conformément à la loi, ce silence vaut renonciation à l'exercice du droit de 
préemption.

Conformément à l'article R. 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime, 
les parties reconnaissent que Me Laurent DESHAYES notaire soussigné :

- leur a rappelé les dispositions des articles R. 141-2-1 à R. 141-2-4 du Code 
rural et de la pêche maritime, relatives aux conditions de transmission des 
informations nécessaires à l'exercice des missions de la Société d'Aménagement 
Foncier et d'Etablissement Rural.

- et que ces dispositions ont bien été observées.

ETAT DES RISQUES
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE, savoir :
- n’est pas situé dans le périmètre d'un PPRn, 
- n'est pas situé dans un périmètre d'un PPRm,
- n'est pas situé dans un périmètre d'un PPRt,
- est situé dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat - 

Zone 2.
- est situé dans une zone à potentiel radon - Catégorie 1.
- n’est pas situé en secteur d’information sur les sols (SIS),
- n’est pas situé dans une zone exposée au recul du trait de côte délimitée en 

application des articles L.121-22-2 ou L.121-22-6 du code de l’urbanisme.
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En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article L. 125-5-I du 
Code de l'environnement, un état des risques et pollutions datant de moins de six 
mois est ci-annexé.

 Cet état a été établi par le vendeur sur le modèle d'imprimé prévu par 
l'arrêté du 13 juillet 2018.

Conformément aux dispositions de l'article R. 125-26 du Code de 
l'environnement, cet état, qui mentionne les risques dont font état les documents et 
le dossier, établi par le préfet, visé à l'article R. 125-24 du Code de 
l'environnement et auxquels l'immeuble vendu est exposé, est accompagné des 
extraits de ce document et du dossier, permettant de localiser cet immeuble au 
regard des risques encourus.

Il est précisé en outre que cet immeuble n'a pas subi de sinistre ayant donné 
lieu au versement d'une indemnité en application des articles L. 125-2 ou L. 128-2 
du Code des assurances pendant la période où le vendeur en a été propriétaire. 

D'autre part le vendeur n'a pas eu connaissance de tels sinistres survenus 
antérieurement.

ENVIRONNEMENT
L'article L. 514-20 du Code de l'environnement, dispose :
"Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 
l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l'exploitation.

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 
l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité.

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 
destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 
vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 
réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne parait pas disproportionné par rapport au prix de vente."

Il résulte également de l'article L.512-18 du Code de l'environnement, savoir 
:

" l'exploitant d'une installation classée relevant des catégories visées à 
l'article L.516-1 est tenu de mettre à jour à chaque changement notable des 
conditions d'exploitation un état de la pollution des sols sur lesquels est sise 
l'installation. Cet état est transmis par l'exploitant au préfet, au maire de la 
commune concernée et, le cas échéant, au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme concerné ainsi 
qu'au propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. Le dernier état réalisé 
est joint à toute promesse unilatérale de vente ou d'achat et à tout contrat réalisant 
ou constatant la vente des terrains sur lesquels est sise l'installation classée. "  

 
Le VENDEUR déclare, à sa connaissance :
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- Que l’IMMEUBLE n'a jamais supporté une exploitation soumise à 
déclaration, enregistrement ou à autorisation dans le cadre des lois relatives aux 
installations classées pour la protection de l'environnement.

- Qu’il résulte de l’ERRIAL, ci-après annexé, que l’IMMEUBLE n’est pas 
à proximité (500 m) d'une exploitation soumise à déclaration, enregistrement ou à 
autorisation dans le cadre des lois relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement.

PREVENTION DES RISQUES DE MOUVEMENT DE TERRAIN 
DIFFERENTIEL CONSECUTIF A LA SECHERESSE ET A LA 
REHYDRATATION DES SOLS

Il résulte du site ERRIAL, que l'IMMEUBLE n’est pas situé dans une zone 
exposée au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols.

En conséquence, il n'y a pas lieu à établir l'étude géotechnique préalable 
prescrite par l’article L.132-5 du Code de la construction et de l'habitation.

ETAT DES NUISANCES SONORES AERIENNES
Le VENDEUR déclare que l'IMMEUBLE objet des présentes n'est pas 

situé dans le périmètre d'un PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB). 

Conformément aux dispositions de l'article L.112-11 du code de 
l'urbanisme, un état des nuisances sonores aériennes est ci-après annexé.

TERMITES
L'immeuble objet du présent acte n'est pas inclus dans une zone contaminée 

ou susceptible d'être contaminée par les termites au sens de l'article L. 133-5 du 
Code de la construction et de l'habitation. Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas eu 
connaissance de la présence de tels insectes dans l'immeuble, à ce jour ou dans le 
passé.

 
ARRACHAGE DES HAIES - BIODIVERSITE
L’ACQUEREUR déclare être informé :
- que les haies ne peuvent être arrachées sans autorisation administrative 

préalable, sous peine d’amende. 

ORIGINE DE PROPRIETE
L’IMMEUBLE présentement vendu appartient au VENDEUR en propre et 

en pleine propriété, par suite des faits et actes ci-après : 

Aux mains de Madame Geneviève LEFEVRE 
Originairement, l'immeuble ci-dessus appartenait en propre à Madame 

Geneviève LEFEVRE ci-après nommé, pour lui avoir été attribué en nue-
propriété, aux termes d’un acte reçu par Maître DUREL, notaire à GRANVILLE, 
le 28 juillet 1972, contenant : 
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1. Donation entre vifs, à titre de partage anticipé, conformément aux 
dispositions des articles 1075 et suivants du Code civil, par Madame Yvonne 
LETOURNEUR, veuve de Monsieur Louis Jean MEQUIN, demeurant à 
GRANVILLE, la forge, 

A : 
Ses dix enfants, au nombre desquels Madame LEFEVRE, issus de son union 

son époux prédécédé, donataires qui ont accepté, 
Et à sa fille naturelle reconnue par elle donataire qui a accepté,
De la nue-propriété de ses biens propres et de ses parts et portions dans 

communauté de biens ayant existé entre elle et son défunt mari, décédé le 30 
juillet 1944.

2. Et partage entre les donataires tant des biens ainsi donnés que (pour les 
dix enfants de Monsieur MEQUIN) de ceux recueillis dans la succession de leur 
père, décédé.

Cette donation eut lieu sous diverses charges et conditions dont il n'y a pas 
lieu de se préoccuper par suite du décès de la donatrice survenu à GRANVILLE le 
28 juin 1973.

Quant au partage, il a eu lieu moyennant à la charge de Madame LEFEVRE 
née MEQUIN de verser à Madame JOUENNE une soulte d'un montant de 2.000 
francs, ladite soulte payée comptant et quittancée audit acte.

Une expédition de cet acte de partage a été publiée au bureau des 
hypothèques d'AVRANCHES, le 28 septembre 1972, volume 3680, n°8.

Décès de Madame Geneviève LEFEVRE
Madame Geneviève, Angèle, Aimée MEQUIN, retraitée, demeurant à 

SAINT PLANCHERS (50400), Le Noyer, épouse de Monsieur Marcel André 
LEFEVRE.

Née à SAINT NICOLAS PRES GRANVILLE (50400), le 30 décembre 
1928, de nationalité française.

Est décédée à SAINT PLANCHERS (50400), le 03 juin 2006.
Laissant pour recueillir sa succession :
1) Monsieur Marcel André LEFEVRE, retraité, demeurant à SAINT 

PLANCHERS (50400), Le Noyer, veuf de Madame Geneviève Angèle Aimée 
MEQUIN. Né à LE MESNIL BONANT (50450), le 01 février 1925, de 
nationalité française, son époux.

Commun en biens acquêts aux termes d'un contrat reçu par Me BARDON 
notaire à GRANVILLE, le 12 décembre 1953.

Héritier en vertu de l'article 757 du Code civil.
Donataire, en vertu d'un acte reçu par Me Gérard VIGNERON Notaire à 

GRANVILLE, le 8 octobre 1987, pour le cas arrivé d'existence d'enfants et à son 
choix, de l'une des quotités disponibles prévues par le Code civil au jour du décès.

2) Et, pour seuls et uniques héritiers, savoir :
- Madame Jocelyne Denise LEFEVRE, femme de ménage, demeurant à 

SAINT PLANCHERS (50400), Le Noyer, épouse de Monsieur Michel Yvon 
MASSELIN. Née à SAINT PAIR SUR MER (50380), le 31 mars 1957.

Marié à la mairie de GRANVILLE (50400), 8 septembre 1979
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- Monsieur Philippe Daniel Jean-Louis LEFEVRE, VENDEUR aux 
présentes,

Ses SEULS ENFANTS issus de son union avec son Conjoint survivant.
Héritiers ensemble pour le tout ou divisément chacun pour moitié, sauf les 

droits dudit Conjoint.
Ainsi que ces faits et qualités ont été constatés dans un acte de notoriété 

dressé par Maître HUET-LEROY, notaire à GRANVILLE, le 17 avril 2007.
Aux termes de l’acte reçu par Maître HUET-LEROY, notaire susnommé, le 

17 avril 2007, il a été précisé que le conjoint survivant étant décédé avant d'avoir 
pu exercer son option, il est réputé avoir opté pour l'usufruit (article 758-4 du code 
civil).

L’attestation immobilière reçue par Maître HUET-LEROY, notaire 
susnommé, le 17 avril 2007, a été publiée au service de la publicité foncière de la 
MANCHE, le 08 juin 2007, volume 2007P, numéro 3075.

Monsieur Marcel LEFEVRE est décédé à GRANVILLE, le 12 janvier 2007.

Partage entre Monsieur Philippe LEFEVRE et Madame Jocelyne 
MASSELIN

L’IMMEUBLE objet des présentes a été attribué avec d’autres à Monsieur 
Philippe LEFEVRE, vendeur, par suite de l’attribution qui lui en a été faite aux 
termes d’un acte reçu par Maître HUET-LEROY, notaire susmentionné, le 17 
avril 2007, contenant entre :

- Monsieur Philippe LEFEVRE, vendeur aux présentes
- Madame Jocelyne MASSELIN, susnommée,
Le partage, tant des biens dépendant des successions de Monsieur et 

Madame Marcel LEFEVRE. 
Ce partage a eu lieu sans soulte de part ni d’autre.
Cet acte a été publié au bureau des hypothèques de COUTANCES, le 8 juin 

2007, volume 2007 P, numéro 3077.
L’état délivré sur cette formalité n’a pas été représenté au notaire soussigné.

ORIGINE ANTERIEURE
Les parties dispensent le notaire soussigné d'établir plus longuement ici 

l'origine de propriété de l'IMMEUBLE, déclarant vouloir s'en référer aux anciens 
titres de propriété. 

CHARGES ET CONDITIONS 
La vente est faite sous les charges et conditions ordinaires et de droit, et 

notamment, sous celles suivantes que l'ACQUEREUR s'oblige à exécuter et à 
accomplir, savoir :

1-) ETAT - MITOYENNETE - DESIGNATION - CONTENANCE
L'IMMEUBLE est vendu dans son état actuel, sans garantie de la 

contenance indiquée, la différence avec celle réelle, même supérieure à un 
vingtième, devant faire le profit ou la perte de l'ACQUEREUR.
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Sauf application d'une disposition légale spécifique, Le VENDEUR ne sera 
pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant affecter le sol, le sous-sol.

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l'article 1626 du Code civil, 
le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre tous risques d'évictions, à 
l'exception des éventuelles charges déclarées aux présentes. 

2-) SERVITUDES
Il profitera des servitudes actives et supportera celles passives 

conventionnelles ou légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, 
pouvant grever l'IMMEUBLE vendu.

DECLARATION DU VENDEUR
LE VENDEUR déclare qu'il n'a créé, ni laissé créer aucune servitude sur 

l'IMMEUBLE vendu, et qu'à sa connaissance il n'en existe pas d'autres que celles 
pouvant résulter de la situation des lieux, de la loi ou des règles d'urbanisme. 

3-) IMPOTS
L’ACQUEREUR acquittera à compter du jour de l'entrée en jouissance tous 

les impôts, contributions, taxes et charges de toute nature auxquels l'IMMEUBLE 
peut et pourra être assujetti, étant précisé à ce sujet que dès à présent 
l’ACQUEREUR s'engage à rembourser au VENDEUR, qui accepte, prorata 
temporis, la fraction lui incombant de la taxe foncière et de la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères, ce jour de la régularisation des présentes par acte 
authentique, en prenant pour base de calcul le montant des dernières taxes 
connues, et cela à titre définitif. 

A défaut de présentation par le VENDEUR dudit avis de taxes, audit jour, 
l’ACQUEREUR s’engage à rembourser au VENDEUR, qui accepte, sur la même 
base, à première demande du VENDEUR.   

4-) FRAIS - DROITS ET EMOLUMENTS 
L'ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments du présent acte 

et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, en application de l'article 1593 du 
Code civil. 

MEDIATION
Les parties sont informées qu'en cas de litige pouvant résulter soit du 

contenu du présent acte soit même de sa validité, elles pourront, préalablement à 
toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur.

En conséquence, elles s'engagent d'ores et déjà, à rechercher une solution 
amiable en cas de différend et à soumettre celui-ci à un médiateur qui sera désigné 
et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront toutes les 
coordonnées et renseignements utiles sur le site : https://mediation.notaires.fr.

Les modalités de cette médiation seront les suivantes :

Page 13Edition d'une copie simple



- Le Centre de médiation sera saisi par l'une ou l'autre des parties par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.

- La durée de la médiation sera de trois mois à compter de l'acceptation par 
le médiateur, renouvelable à la demande de l'ensemble des parties.

- A défaut d'accord, les parties retrouveront leur liberté de saisir le juge.
- Les frais de médiation seront supportés par moitié entre les parties.

Cette médiation suspend le délai de prescription. 
Une action en justice avant la mise en oeuvre de cette clause sera 

sanctionnée par une fin de non-recevoir. 
  
FORMALITE DE PUBLICITE FONCIERE
Une copie authentique de l'acte de vente sera publiée au service de la 

publicité foncière de la situation de l'IMMEUBLE.
Le VENDEUR sera tenu de rapporter les mainlevées et certificats de 

radiation à ses frais, dans le mois de la dénonciation amiable qui lui en sera faite 
au domicile ci-dessus élu, des inscriptions, transcriptions, publications ou autres 
empêchements révélés par l'état hypothécaire délivré suite à cette formalité.

 
POUVOIRS
Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent pouvoirs à tous clercs 

et employés de l'étude du notaire soussigné, à l'effet de faire dresser et signer tous 
actes complémentaires, rectificatifs ou modificatifs du présent acte, pour mettre 
celles-ci en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et avec 
ceux d'état civil.

 
REMISE DE TITRES
Le VENDEUR ne sera pas tenu de délivrer les anciens titres de propriété 

mais l'ACQUEREUR sera subrogé dans tous ses droits pour se faire délivrer à ses 
frais ceux dont il pourrait avoir besoin concernant le bien vendu.

 
MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES
L'Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l'accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d'actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45-
2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants 
:

. les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession 

Page 14Edition d'une copie simple



notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique 
des Notaires, registre du PACS, etc.),

. les offices notariaux participant ou concourant à l'acte,

. les établissements financiers concernés,

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret 
n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet 
de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 
dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la Commission 
européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l'accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l'acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 
d'affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l'accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l'effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de leurs données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la 
communication de leurs données personnelles après leur décès.

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l'adresse suivante : Maître Laurent DESHAYES, 
Notaire à QUETTREVILLE SUR SIENNE (Manche), 36, rue du Mont Saint-
Michel, soussigné,

N° CRPCEN: 50066 - Tél :  02.33.47.64.66  - Courriel : 
etude.deshayes.50066@notaires.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l'office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d'une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés pour la France.
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INFORMATION RELATIVE A LA REPRESSION DES 
INSUFFISANCES ET DISSIMULATIONS - AFFIRMATION DE 
SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
Général des Impôts que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu, elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions encourues 
en cas d'inexactitude de cette affirmation.

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est ni modifié, ni contredit, par aucune contre-lettre contenant une augmentation 
du prix.

 
CERTIFICAT D'IDENTITE
Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle 

figure dans la partie normalisée du présent acte, lui a été régulièrement justifiée.
 

DONT ACTE

Sans renvoi.
Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, 

les jours, mois et an indiqués au présent acte.
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant.
Le notaire soussigné a recueilli l'image de la signature des parties présentes 

en son étude et a lui-même signé au moyen du même procédé de signature 
électronique qualifié.
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Recueil de signature de Me LECLUSE ANNE-CHARLOTTE 

Mme FAGNEN Gaëlle 
représentant de 
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 
GRANVILLE TERRE ET 
MER MANCHE a signé

à ST PAIR SUR MER 
le 02 décembre 2024

et le notaire Me 
LECLUSE 
ANNE-CHARLOTTE a 
signé
à ST PAIR SUR MER 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE DEUX DÉCEMBRE
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Recueil de signatures par Maître Laurent DESHAYES

Mme Angélique GILABERT, 
représentante de M. Philippe 
Daniel Jean-Louis LEFEVRE
A signé
A l'Office de Me DESHAYES 
Laurent
Le 2 décembre 2024
 

et le notaire Me DESHAYES 
Laurent
A signé
En son office
L'AN DEUX MILLE 
VINGT-QUATRE
LE DEUX DÉCEMBRE
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